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k LE CONTEUR VAUDO'S

au commencement de chaque saison. L'origine de

cette coutume remonte très haut dans l'histoire de

l'Eglise. Saint Léon, dans ses sermons, parle du
jeûne des quatre saisons de l'année : « celui du
printemps, au commencement de Carême ; celui de l'été,
à la Pentecôte ; celui d'automne, en septembre, et

celui d'hiver en décembre. » Le pape considère ce

jeûne comme de tradition apostolique et comme une
imitation des abstinences de la synagogue. Saint
Thomas ne fait pas remonter aux Juifs l'origine des

Quatre-Temps, il croit que l'Eglise les institua
comme contre-partie des bacchanales que les païens
célébraient au retour de chaque saison nouvelle.

Quoiqu'il en soit de leur oiigine, l'objet des

Quatre-Temps est de consacrer à Dieu, parla pénitence,
les quatre saisons de l'année, pour qu'il répande ses

bénédictions sur les fruits de la terre.
Au commencement, ce jeûne ne fut pas pratiqué

universellement dans toutes les Eglises, mais, dans
le XIe siècle, le pape Grégoire fixa distinctement
les semaines dans lesquelles les Quatre-Temps
devaient être observés, et peu à peu cette discipline
s'établit telle qu'elle est encore aujourd'hui.

Quant à l'opinion populaire qui veut que ces quatre

journées, indiquées au calendrier dans les mois
de février, de mai, de septembre et de décembre,
tirent leur nom d'un phénomène météorologique, je
pense qu'il n'est plus nécessaire de la réfuter :

l'expérience en a suffisamment prouvé l'erreur.
Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, l'assurance

de la considération bien distinguée d'un de

vos lecteurs.

On nous écrivait de '**, à la date du20 décembre:

Il y a beaucoup de malades en ce moment dans
notre contrée, et, sous ce rapport^ le respectable

corps judiciaire n'est pas plus à l'abri que les simples

mortels.
L'huissier du Tribunal d'A... l'affirmait dernièrement

d'une manière assez originale pour être
rappelée ici. Expédié à grande hàle par son président,
un matin de séance, pour convoquer des juges
suppléants, il rencontre un ami qui lui dit :

lo va-to, Lui, que t'i tant étsauda

Kais-té, répond l'huissier sans s'arrêter et avec

un geste énergique, l'est on commerce dè voleu, ien ai

trâi su la paille.

Le 4 octobre dernier mourait à Paris un vieillard,
nommé Félix Durijol, qui avait été, en son temps,
une véritable célébrité culinaire. Après avoir passé

quelques années dans les cuisines du roi Louis-
Philippe, où il était second chef, il avait pris la
direction de celles du restaurant des Frères-Provençaux.

Il avait fini par se retirer avec une petite
fortune, qu'avaient accrue d'heureuses opérations de

Bourse.
A sa mort, il laissa par testament 250,000 francs

à ses deux neveux ; mais son testament contenait
cette close des plus singulières : Voulant être utile
après ma mort à mes concitoyens et trouvant que
les épitaphes où sont célébrées les vertus d'un
défunt ne servent à rien, j'ordonne que la mienne soit

remplacée, sur mon monument funèbre, par un
cadre en bronze couvert d'un grillage et fixé au
haut d'une colonne de marbre qui portera simplement

mon nom. Chaque jour, par les soins de mes
héritiers, une recette de cuisine, très lisiblement
écrite, sera glissée dans la rainure du cadre. J'en
laisse, à cet eilet, trois cent soixante-cinq, que l'on
trouvera dans ma caisse. Au bout d'un an, on
recommencera, et ainsi de suite. Comme cela, tout en
allant visiter leurs morts, les personnes désireuses
de s'instruire pourront rapporter du cimetière
d'utiles renseignements. En cas de non-exécutïon de
cette clause par mes héritiers, ma fortune toute
entière reviendrait à l'Assistance publique.

La commission des épitaphes a cru devoir
s'opposer à l'accomplissement de cette fantaisie, de la
dernière heure ; mais, — ô complication douloureuse

I — par suite,de la non-exécution de la clause,
le notaire du défunt se refuse à envoyer en possession

les deux neveux, qui vont plaider.

Unejeune fille d'apparence modeste, mais aimable,

vient de monter en wagon. Plusieurs messieurs
la regardent en dessous. Au moment où le conducteur

réclame le prix des places, la jeune fille fouille
dans sa poche et pousse un petit eri. Elle a oublié
son porte-monnaie.

Trois messieurs s'offrent immédiatement. Elle
prend six sous de chacun d'eux, paye sa place et
met le reste dans sa poche, en remerciant d'un signe
de tète gracieux.

Au cercle, à Marseille :

— J'étais aux Indes, chez un rajah de mes amis.
Un matin, il me dit : « Mon bon, va donc tirer un
coup de fusil avant déjeuner. » Je pars avec mon
chien et je tue deux éléphants, le mâle et la femelle.
Croyez-vous que je n'ai pas pu retrouver la femelle I

Elle aura fichu le camp dans la luzerne.
— Et le mâle
— Le mâle, c'est pas une affaire. Mon chien me

l'a rapporté.

Confidence entre deux laitières :

— Et quoique votre médecin vous fait prendre
pour ça, madame Blanc

— M'en parlez pas, madame Bricaud, faut que
j'avale deux fois par jour de l'ordure de fer I

— Pour votre rhume, oui, mais pour votre manque

de sommeil
— Il m'a conseillé de l'eau d'ânon, et je ne m'en

trouve pas mal.

Sophisnies anglais.
La paix produit l'abondance ;

L'abondance suscite l'orgueil ;

L'orgueil engendre les querelles, •

Et les querelles enfantent la guerre.
Mais la guerre provoque le pillage ;

Le pillage conduit à la pauvreté ;

La pauvreté amène la patience,
Et la patience implique la paix ;

Donc la guerre provoque la paix.

L. Monnet.

LAUSANNE. — IMP. GUILLOUDHOWARD & Cie.
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